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Devoirs faits : un temps d'étude
accompagnée pour réaliser les devoirs

Devoirs faits est un temps dédié, en dehors des heures de classe, à l’accomplissement par l’élève des tâches
demandées par ses professeurs. Il a lieu dans l’établissement sur des horaires appropriés, qui ne sont pas
obligatoirement en fin de journée, à raison d’un volume horaire fixé par l’établissement. L’objectif est de faire
bénéficier les collégiens d’une aide appropriée au sein du collège afin de rentrer chez eux "Devoirs faits".

Cette offre est conçue en fonction des besoins des élèves, de façon à :

favoriser une forme de sérénité à la maison sur ces sujets

contribuer à la réduction des inégalités qui peuvent exister selon le niveau d’aide que les familles sont à même
d’apporter aux enfants

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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